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DÉCLARATION D'ADMISSION EN CAS D'ADMISSION DANS UN HÔPITAL PSYCHIATRIQUE 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

1. Objectif de la déclaration d'admission : permettre de faire des choix en toute connaissance de cause par la communication des 
informations relatives aux conséquences financières de l’admission  
 

Toute admission dans un hôpital entraîne des frais pour vous en tant que patient. En tant que patient, vous pouvez faire des choix 
qui auront une influence majeure sur le coût final. C'est au moyen de la présente déclaration d'admission que vous effectuez ces 
choix. Chaque patient a le droit de recevoir des informations sur les conséquences financières de son admission à l'hôpital et de son 
choix de chambre. C'est pourquoi il est très important que vous lisiez attentivement le formulaire d'information que vous recevez 
avec le présent document avant de compléter et de signer cette déclaration d'admission. Si vous avez des questions, vous pouvez 
prendre contact avec le Service Facturation au numéro de téléphone : 081 31 53 20.  
 

2. Choix de la chambre  

Mon libre choix d'un médecin n'est pas limité par le choix de chambre. 

Je choisis de séjourner dans une : 

 

   chambre commune                    
sans supplément d'honoraires et sans supplément de chambre 

  chambre à deux lits  
sans supplément d'honoraires et sans supplément de chambre 

 

 

   chambre individuelle     
-  avec un supplément de chambre de 7.80 euros par jour.     

- Je suis informé que les médecins peuvent facturer, en cas d'admission en chambre individuelle, un supplément d'honoraires de maximum 0 % sur 
le tarif officiel des prestations médicales. 

 
Si je ne choisis pas, je suis informé que, sous réserve d'exceptions médicales, je séjournerai en chambre commune ou en chambre à deux lits. 
 
 Une caution  de 150 euros  est demandée à l’admission (25 Euros en cas d’hospitalisation partielle de jour). Celle-ci est déduite  lors de 
l’établissement de la dernière facture. (Fin d’hospitalisation) 

  

 
 

3. Conditions de facturation 
 
Tous les coûts hospitaliers seront facturés par l'hôpital. Nos médecins et les autres aides-soignants ne vous demanderont jamais de les payer 
directement. Ne payez que la facture fournie par l'hôpital. 

CONDITIONS GENERALES 
1. Toutes nos factures sont à payer dans les 30 jours à compter de la date de facture. 
2. Dès lors toute somme non payée porte, de plein droit et sans mise en demeure, intérêt au taux d’intérêt légal. 
3. En cas de non-paiement d’une facture dans les 14 jours de la mise en demeure, nous nous réservons le droit d’augmenter son montant 

de 10%  avec un minimum de 50 EUR.  Cette indemnité ne comprend pas les dépenses éventuelles découlant d’une action judiciaire en 
récupération de notre créance. 

4. Pour tout litige concernant nos factures, seuls les tribunaux du siège de l’asbl sont compétents. 
 
L’établissement ressort à l’asbl Œuvres des Frères de la Charité – Rue Saint-Hubert 84 – 5100 Namur – TVA BE 0465.122.819 
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Chaque patient a le droit d'obtenir des informations sur les conséquences financières d'une hospitalisation et de son choix de chambre. Chaque 

patient a le droit d'être informé par le médecin concerné des coûts qui seront à sa charge pour les traitements médicaux à prévoir.  

J'ai reçu, en annexe au présent document, un document explicatif indiquant les suppléments de chambre et d'honoraire, ainsi qu'une simulation 

et une liste de prix des biens et services les plus fréquemment proposés à l'hôpital. Je suis informé que tous les coûts ne peuvent être prévus à 

l'avance. 

Fait à Dave,  le  _____/_____/________ en deux exemplaires, pour une admission débutant le ____ /______/_______et valable à partir du 

_____/______/________   à    ______ heures. 

Prénom, nom du patient ou de son représentant dans le cadre de la 

loi sur les droits du patient  

 

 

 

 

L'hôpital 

 

 

 

Sarah Capart     Fabienne Luffin     Stéphanie Piette     Carine Picheny 

Employées, Service Administration des Patients - Facturation 

Le patient est représenté par (nom, prénom, numéro de registre national) 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Le patient souhaite que ce document soit également communiqué à (nom, adresse) 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

Ces informations d'ordre personnel vous sont demandées par le gestionnaire de l'hôpital en vue du traitement correct de votre dossier et de la facturation de votre 
séjour à l'hôpital. La loi du 08-12-1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard du traitement des données à caractère personnel, vous permet de consulter 
vos données et vous donne le droit de les corriger. 
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Explications concernant le document 

"Déclaration d'admission" en cas d'admission dans un 
hôpital psychiatrique 

 
En tant que patient, vous pouvez faire certains choix concernant votre hospitalisation qui ont une influence 

considérable sur le coût de celle-ci. Vous devez indiquer ces choix dans le document intitulé "Déclaration 

d'admission". 

 

Pour choisir, vous devez obtenir une information correcte sur les possibilités de choix et sur l'influence de ces 

choix sur le coût. Cette information vous est fournie dans les pages suivantes. Un collaborateur de notre hôpital 

examinera avec vous cette notice explicative lors d'un entretien. Pendant cet entretien, vous pouvez vous faire 

assister par une personne de confiance de votre choix. 

 

Dans le cadre de la "loi relative aux droits du patient", chaque praticien professionnel doit de toute façon 

informer clairement le patient sur le traitement visé. Cette information concerne également les conséquences 

financières du traitement. Si vous souhaitez en savoir plus sur vos droits en tant que patient, renseignez-vous 

auprès d'un collaborateur de l'hôpital. 

 

Si après avoir lu cette notice explicative, vous avez encore des questions concernant le coût de votre 

traitement médical ou de votre séjour à l’hôpital : 

 

Veuillez alors contacter le Service Facturation : téléphone 081 31 53 20 

Vous pouvez aussi vous adresser à votre mutualité.  

Au besoin, l’ assistant(e) sociale  de votre unité de soins  se tient également à votre disposition.  

Vous trouverez de plus amples informations sur les frais liés à votre séjour et à votre traitement sur notre site 

internet www.cp-st-martin.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HOPITAL  NEURO PSYCHIATRIQUE 
SAINT MARTIN 

RUE SAINT HUBERT 84 

5100   DAVE-NAMUR 
72098615 
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1.Votre assurance 

 

Le coût de votre hospitalisation dépend, pour certains éléments, de votre droit au remboursement de 
prestations médicales dans le cadre de l'assurance-maladie obligatoire. Ce droit à des remboursements est 
géré par votre mutualité. 
Si vous n'êtes PAS en règle avec votre assurance-maladie obligatoire, vous payez vous-même l’intégralité de ce 

coût. Ce coût peut être considérable. Il est donc extrêmement important que votre statut d'assurance soit en 

règle.  

En cas de problème, prenez contact avec votre mutualité le plus rapidement possible. 

 

Si vous ÊTES en règle, l'assurance-maladie prend en charge, via votre mutualité, une partie du coût. La partie 

restante est celle que vous, en tant que patient, devez payer vous-même. C'est le ticket modérateur fixé par 

les autorités. Quels que soient les choix que vous faites ci-dessous, vous payez donc vous-même une partie du 

coût. Le niveau du ticket modérateur dépend du fait que vous ayez droit ou non à une intervention majorée de 

l'assurance-maladie. 

 Si vous avez droit à une intervention majorée, l'assurance-maladie prend en charge une part plus importante 

du coût de votre hospitalisation. En conséquence, vous payez vous-même une part moins élevée qu'un assuré 

ordinaire. 
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Selon les données actuellement en notre possession:  

□  Vous n'êtes PAS en règle, et vous devez payer vous-même l’intégralité du coût de votre hospitalisation.  

□  Vous ÊTES en règle, et vous appartenez à l'une des catégories suivantes: 

 

o Vous êtes un assuré ordinaire.  

o Vous êtes au chômage depuis plus de 12 mois. 

o  Vous êtes enfant à charge. 

o Autre 

 
o Vous avez droit à l'intervention majorée. 

L'assurance maladie prend en charge une part plus importante du coût de l'hospitalisation dans le cas de personnes vulnérables en fonction 

notamment de leurs revenus et/ou de leur situation familiale. 

 

o Vous avez des personnes à charge ou vous versez une pension alimentaire. 

 

□ Nous disposons actuellement de données insuffisantes pour déterminer vos droits. 

 
Si vous n’êtes pas dans l'une des situations précitées (par exemple: patient à charge d'un CPAS, patient assuré dans un autre État 

membre de l'Union européenne ...), prenez contact avec le service social de l'hôpital pour de plus amples informations sur vos 

droits. 

 
Si vous avez souscrit une assurance hospitalisation complémentaire, votre compagnie d'assurances peut éventuellement intervenir, 

elle aussi, dans les frais liés à votre hospitalisation. Seule votre compagnie d'assurances peut vous informer sur les éventuels frais 

qu'elle remboursera. Renseignez-vous auprès de votre assureur. 

 

Si votre hospitalisation est due à un accident du travail, veuillez le signaler lors de votre admission. Si l'assurance Accidents du travail 

reconnaît l'accident, elle paiera directement les frais à l'hôpital. Certains frais ne sont jamais remboursés par l'assurance Accidents 

du travail, par exemple les frais supplémentaires liés à une chambre individuelle. Ceux-ci sont à votre charge. 

 

1. Les coûts liés à votre hospitalisation 

 

Le coût de votre hospitalisation se compose de plusieurs éléments. 

 

1. Il existe des coûts sur lesquels vous n'avez AUCUN contrôle et pour lesquels vous n'avez donc aucune possibilité de choix. Il s'agit: 

1.1. des frais de votre séjour ;  

1.2. des frais de médicaments et de dispositifs médicaux ; 

1.3. des honoraires officiels, fixés par l'assurance-maladie (sans suppléments), facturés par les médecins et 

kinésithérapeutes sans suppléments.  

 
2. Il existe des coûts sur lesquels vous POUVEZ exercer une influence et pour lesquels vous disposez donc d'une possibilité de choix. 

Il s'agit : 

 2.1 des coûts supplémentaires si vous optez pour une chambre individuelle: 
- suppléments d'honoraires pour les médecins   

2.2 des coûts relatifs aux éventuels produits et services supplémentaires dont vous faites usage. 

 

2. Coûts sur lesquels vous n'avez aucun contrôle 
 

Voici des précisions concernant les 3 coûts sur lesquels vous n'avez aucune influence. 
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3.1. Le prix de votre séjour à l'hôpital  

 
Le prix journalier d'un séjour à l'hôpital est fixé par les autorités. Pour notre hôpital, ce montant est de  
534,63 euros - Prix au 01/01/2025. 
 
La part de ce prix total de votre séjour que vous devez prendre en charge (via le ticket modérateur) dépend de 

la manière dont vous êtes assuré (voir point 1). 

 

En fonction de votre situation, le ticket modérateur est le suivant:  

Pour le premier jour  47,08 euros/34,30 euros/ 7,03 euros 

À partir du deuxième jour jusqu'au 90e jour inclus 19,81 euros/ 7,03 euros 

À partir du 91e jour jusqu'au 365e inclus (= 1 an) 19,81 euros/ 7,03 euros 

À partir du 366e jour jusqu'à 5 ans 19,81 euros/ 7,03 euros 

Au-delà de 5 ans   33,01 euros/19,81 euros/ 7,03 euros 

 

Vous ne payez AUCUN ticket modérateur lorsque vous recevez uniquement un traitement de jour et que vous 

ne séjournez pas de nuit à l'hôpital. 

 

3.2. Frais de médicaments et de dispositifs médicaux 

 

Pour la totalité des médicaments consommés, vous ne payez qu'une quote-part personnelle fixe de 0,80 euro 

par jour. C'est le "forfait médicaments". Vous devez toujours payer ce forfait, que vous consommiez ou non 

des médicaments et quels que soient ces médicaments. L'hôpital vous fournit également des médicaments lors 

de courtes absences dans le cadre de votre traitement. Le forfait de 0,80 euro vous sera également facturé 

pendant ces jours d'absence. 

Si vous êtes en traitement de jour ou que vous séjournez seulement de nuit à l'hôpital, vous recevez 

uniquement les médicaments pour les jours/les nuits où vous êtes présent. En conséquence, vous ne paierez 

le forfait médicaments que pour ces jours ou nuits de présence. 

 

Si des dispositifs médicaux sont nécessaires pendant votre traitement, vous serez informé du prix de ceux-ci 

préalablement à l'utilisation de ces dispositifs médicaux. 

 

3.3. Coût des prestations des médecins et kinésithérapeutes 

 

3.3.1. Prestations pour lesquelles il existe une intervention de l'assurance-maladie 

 

L'assurance-maladie détermine le montant de base qu'un médecin est autorisé à facturer pour ses prestations. 

Ce tarif officiel représente les honoraires que le médecin est autorisé à facturer.  

 

 

 

Les honoraires du médecin se composent de deux parties: 

- un montant remboursé par l'assurance maladie, 

- un montant que vous devez payer vous-même en tant que patient: le ticket modérateur. 
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En plus de ces honoraires, le médecin est autorisé dans certains cas à facturer un supplément d'honoraires 

(voir point 4.1.2). 

 

Vous payez un ticket modérateur unique pour certaines prestations médico-techniques au sein de notre hôpital 

psychiatrique: radiologie, laboratoire... Il s'agit d'un montant fixe (forfait) que vous ne payez qu'une seule fois. 

Ce montant s'élève à 16,40 euros. Si vous avez droit à une intervention majorée, vous ne payez PAS ce ticket modérateur 

 

Certaines prestations médico-techniques ne sont toutefois pas comprises dans ce forfait. Pour ces 

prestations, l'hôpital peut donc vous facturer un ticket modérateur supplémentaire.  

Un exemple de ce genre de prestations est celui des prestations des kinésithérapeutes lorsqu'il s'agit d'une 

thérapie non liée à la problématique psychiatrique. 

 

• Vous payez un ticket modérateur lorsque le psychiatre, au début de votre hospitalisation, réalise un examen      

 d'admission:  4,96 euros.  Si vous avez droit à une intervention majorée, vous ne payez PAS ce ticket modérateur 

 

• Vous payez un ticket modérateur lorsque le psychiatre, à la fin de votre séjour, réalise un examen  

         de sortie :  4,96 euros. Si vous avez droit à une intervention majorée, vous ne payez PAS ce ticket modérateur 

 

Si vous N'AVEZ PAS DROIT à une intervention majorée, vous payez un ticket modérateur pour: 

▪ la surveillance exercée par le psychiatre ou le neuropsychiatre. Ces honoraires de surveillance sont facturés chaque 

jour, même si vous n'avez pas vu le médecin ce jour-là. Le montant relatif à cette surveillance dépend du service où 

vous séjournez et du temps depuis lequel vous êtes hospitalisé. 

▪ la surveillance par le psychiatre ou le neuropsychiatre les jours où vous avez été absent de l'hôpital psychiatrique pour 

un congé thérapeutique planifié. 

 
Lorsque vous avez droit à une intervention majorée, vous ne payez PAS de ticket modérateur pour ces 
honoraires de surveillance. 
 

3.3.2. Prestations pour lesquelles il n'existe aucune intervention de l'assurance-maladie 

 

Il existe aussi des prestations qui ne font l'objet d'aucune intervention de l'assurance-maladie et pour lesquelles 

ce n'est donc pas l'assurance-maladie, mais le médecin qui fixe librement ses honoraires. 

Dans ce cas-là, vous payez vous-même ces honoraires. Votre médecin vous informera à l'avance du coût de ces 

prestations. 

 

3.3.3. Prestations dans un autre hôpital 

Il peut arriver que pendant votre hospitalisation, vous nécessitiez des examens ou des prestations médico-

techniques que l'hôpital psychiatrique ne peut pas vous offrir.  

Dans ces cas-là, des prestations qui ont été accomplies dans un autre hôpital peuvent apparaître sur votre 

facture. 

 

 
 
 
 
 



COPIE PATIENT            
 

Version au 19/02/2025 

 COPIE PATIENT  Page 8 
 

 
4. Coûts sur lesquels vous avez un contrôle 

Il existe certains coûts d'une hospitalisation sur lesquels vous pouvez exercer une influence et pour lesquels 
vous disposez donc d'une possibilité de choix. 
 

4.1. Coûts liés au choix d'une chambre individuelle 

 
En tant que patient en hospitalisation complète ou en hospitalisation de nuit, vous pouvez choisir:  

▪ une chambre commune, 

▪ une chambre à deux lits, 

▪ une chambre individuelle. 

 
Votre choix de chambre n’a aucun impact sur la qualité des soins dispensés ni sur la possibilité de choisir 

librement votre psychiatre traitant. 

 

Votre choix de chambre a toutefois une influence sur le coût de votre hospitalisation. 

 

Si vous optez expressément pour une chambre individuelle et y séjournez effectivement, l'hôpital est autorisé 

à vous facturer un supplément pour la chambre. C'est le supplément de chambre. 

 

Si, lors d'une hospitalisation, vous optez pour un séjour en chambre commune ou en chambre à deux lits, vous 

ne paierez ni suppléments de chambre, ni suppléments d'honoraires.  

 

Un séjour en chambre individuelle peut coûter plus cher qu'un séjour en chambre commune ou en chambre à 

deux lits.  

 

Si vous n'émettez aucun choix, vous séjournerez, sauf exception médicale, en chambre commune ou en 

chambre à deux lits, sans facturation de suppléments de chambre ni de suppléments d'honoraires.   

 
En tant que patient en traitement de jour (sans nuitée), vous n'occupez pas de chambre et, par conséquent, vous ne paierez jamais 

de suppléments de chambre. 

 
4.1.1. Supplément de chambre 

 

Si vous optez expressément pour une chambre individuelle et y séjournez effectivement, l'hôpital est autorisé 

à vous facturer un supplément de chambre. Le supplément de chambre dans notre hôpital est de: 

• 7.80 euros/jour . 
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4.1.2. Suppléments d'honoraires  

 

Si vous optez expressément pour une chambre individuelle et y séjournez effectivement, tous les médecins 

peuvent vous facturer des suppléments d'honoraires.   

"Dans notre hôpital, nous ne facturons aucun supplément d'honoraires". 
 

4.1.3. Situations où la facturation de suppléments de chambre et d'honoraires n'est pas autorisée 
 

Dans les situations exceptionnelles suivantes, l'hôpital n'est légalement jamais autorisé à vous facturer des 

suppléments de chambre ou d'honoraires:   

▪ si vous avez opté pour une chambre commune ou à deux lits et que vous êtes soigné(e) en chambre 

individuelle parce que: 

o votre médecin traitant a décidé qu'un séjour en chambre individuelle était à recommander; 

o parce qu'aucune chambre commune ou à deux lits n'est disponible;  

▪ si vous avez opté pour une chambre individuelle, mais que vous séjournez en chambre à deux lits ou en 

chambre commune (par exemple parce qu'aucune chambre individuelle n'est disponible). 

 

Dans le cas exceptionnel suivant, l'hôpital n'est légalement jamais autorisé à facturer un supplément de 

chambre: 

▪  lorsque l’admission concerne un enfant accompagné d’un parent.  

Aperçu schématique des suppléments en cas d'hospitalisation avec nuitée 
 

 Si vous optez pour une 
chambre commune ou 
une chambre à deux lits 

Si vous optez pour une chambre individuelle 

Supplément de 
chambre 

NON 

 
OUI 

 
sauf lorsque :  
- votre médecin décide que votre état de santé, vos examens, votre 

traitement ou votre surveillance nécessitent une chambre individuelle; 
- vous avez opté pour une chambre commune ou pour une chambre à 

deux lits, mais aucune n’est disponible; 
- l'admission concerne un enfant accompagné d'un parent. 

Supplément 
d'honoraires 

 
 
 

NON 
 
 
 

 
 
 

NON 
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4.2. Frais relatifs à des services et/ou produits supplémentaires éventuels dont vous faites usage 

 

Pendant votre séjour à l'hôpital, il se peut que vous fassiez appel, pour des raisons médicales et/ou de confort, à divers produits et 

services (p. ex. coiffeur, blanchisserie, etc.).   

Quel que soit le type de chambre que vous avez choisi, vous devez payer vous-même l'intégralité de ces coûts.   

Vous trouverez ci-après une liste des prix des produits et services les plus courants. Cette liste peut également être consultée au  

Service facturation ainsi que sur le site internet de l'hôpital.  

 

FRAIS DIVERS – Mise à jours au 01/01/2025 

 

REPARATIONS COUTURE        PRODUITS D’HYGIENE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si certains services et/ou produits supplémentaires n'apparaissent pas sur cette liste, l'hôpital vous informera au préalable du prix 

des biens et services supplémentaires dont vous souhaitez faire usage. L'hôpital vous fournira également les explications nécessaires 

sur le contenu des biens et services.  

Vous pourrez ainsi, sur la base d'une information complète, décider d'utiliser ou non les biens et services supplémentaires. 

  

 
Montant   Montant 

Hors TVA   Hors TVA 

BOUTONS 0,85  LESSIVE INTERNE 9,72 

PETITES REPARATIONS 0,85  BROSSE A DENTS  1,08 

GROSSES REPARATIONS 6,28  BROSSE A CHEVEUX 5,72 

RACOMMODAGE PULL 0,85  DENTIFRICE  1,24 

OURLET JEANS 6,28  DEO MEN SPRAY  4,05 

OURLET DIVERS 9,63  DEO ROLL DAMES  3,92 

TIRETTE PANTALONS 10,04  DEO ROLL MEN  4,16 

TIRETTE PULL 15,07  DEO WOMEN SPRAY  3,89 

TIRETTE ANORAK 20,11  GEL DOUCHE SHAMPOING  3,52 

    GEL A RASER 3,81 

VETEMENTS DE RESERVE Montant  MOUSSE A RASER  2,48 

 Hors TVA  PEIGNE  1,35 

FORFAIT MENSUEL SOUS-

VETEMENTS 
5.12 

 
RASOIR JETABLE BLUE II 0,67 

   RASOIR JETABLE SENSOR 3 2,22 

FRAIS DE DEPLACEMENT Montant  SAVON BRIQUE  0,67 

 Hors TVA  SERVIETTES HYGIENIQUES  0,16 

Forfait au Km par patient 0,50   SHAMPOING MOLICAIRE 5,07 

Montant au Km - 2 personnes  0,29 €  SHAMPOING REPAIR 11,60 

Montant au Km - 3 personnes 0,19 €  PAIRE DE BOULES QUIES 0,61 

Montant au Km - 4 personnes 0,14 €  JUS D’ORANGE  1,22 

Montant au Km - 4 personnes et plus 0,11 €    

   PODOLOGUE Montant 

    Hors TVA 

    24,05 
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Prix de la blanchisserie – 01/01/2025 

Lavage - Vêtements  Montant HTVA 
 

Lavage - Linge Plat Montant HTVA 

Blouse/ Chemise 2,26  Bavoir 0,48 

Bodywarmer 2,44  Chiffon Lavette 0,22 

Legging/maillot 1,16  Couette 2,72 

Manteau 2,99  Couverture 2,52 

Pantalon - Jupe 2,44  Couvre-Lit 3,40 

Pantalon / Veste Jogging 1,09  
Drap 2 Personnes 1,42 

Pantalon /Veste pc ZH 0,78  Drap/ Essuie De Bain/ Housse 0,88 

Polo 1,30  Essuie-Main éponge/ petit essuie 0,39 

Pull/gilet 2,44  Essuie-Main/ Gant de toilette 0,22 

Robe 3,61  Housse couette 1 pers 2,64 

Salopette 2,48  Mouchoir 0,80 

Short 1,36  Nappe/Oreiller 1,36 

T-Shirt - T-shirt ML 1,30  Protection Matelas 3,20 

Veste 3,54  Sac De Couchage 3,40 

   Sachet De Linge 1,38 

Lavage - Sous-vêtements  Montant HTVA 
 Serviette 0,41 

Caleçon / Slip/Culotte longue 0,61  Set de table 0,88 

Chemisette 0,50  Taie/ Traversin 0,38 

Bas par pièce 0,56  Tapis De Bain 4,95 

Soutien-Gorge 0,93  Torchon 2,04 

Culotte filet 0,66    

Damart 0,55  
Nettoyage à sec - Linge Plat Montant HTVA 

Combinaison 1,43 

 Net. A Sec/ Couvre-lit TS 3,40 

 Net. A Sec/Couverture/ Couette TS 3,85 

     

Lavage - Vêtements de nuit Montant HTVA 
 

Lavage - Autres  Montant HTVA 

Peignoir 2,42  Bandage therm. 0,52 

Chemise De Nuit 1,16  Bas de soutien 0,31 

Chemise de nuit coton 2,01  Ceinture 1,63 

Veste/ Pant. de Pyjama 1,06  Chale 1,97 

Veste/ Pant. pyjama coton 2,01  Chapeau 2,72 

   Entretien  BE sac à linge 0,78 

Nettoyage à sec -Vêtements Montant HTVA 
 Gant 1,05 

Net. A Sec: Pantalon- Jupe 3,54  Maillot de bain 1,52 

Net. A Sec: Pull/ Blouse /Robe 3,54  Masque Buccal 0,34 

Net. A Sec: Polo/ T-Shirt 1,69  Pantoufles 2,18 

Net. A Sec/Veste/Gilet   3,54  Peluche 1,36 

Net. A Sec/ Short 2,68  Sac à dos 3,53 

Net. A Sec/ Manteau 5,94    
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Simulation  

Vous trouverez ci-dessous un premier calcul provisoire pour 1 mois de séjour afin de vous faire une idée du coût de votre 

hospitalisation. (Il s’agit du calcul pour les 30 premiers jours d’hospitalisation) 

Ce premier calcul provisoire a été établi sur la base des données relatives à votre situation , en fonction des informations dont nous 

disposons à ce jour.  

□ Vous avez fait le choix d’une chambre particulière.  

 Prix par jour  30 x 7,80 = 234,00 Euros 

     234,00 Euros 

 
□ Vous avez fait le choix d’une chambre particulière avec accompagnant (unité HIC) 

 Prix par jour   30 x 25,80 = 774,00 Euros 

      774,00 Euros 

 

Selon les données mutuelles  actuellement en notre possession:  
□  Vous n'êtes PAS en règle  et vous devez payer vous-même l’intégralité du coût de votre hospitalisation.  

Prix de journée  au 01/01/2025 30 x 534,63 = 16.038,90 euros 

Honoraires médicaux 12 x 51,14 =  613,68 euros 

Honoraires médicaux 18 x 33,15 =  596,70 euros 

Forfait infrastructure 30 x 24,84 = 745,20 euros 

Forfait médicaments 30 x 0,80 = 24,00 euros 

Forfait biologie clinique  30 x 1,01 =  30,30 euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 18.048,78 Euros 

□  Vous ÊTES en règle et vous appartenez à l'une des catégories suivantes: 

o Vous êtes un assuré ordinaire.  

Quote-part 1 x 47,08 = 47,08 Euros 

Quote-part 29 x 19,81 = 574,49 Euros 

Ticket Modérateur Forfait  1 x 16,40 = 16,40 Euros 

Ticket Modérateur Honoraires  30 x 4,96 =  148,80 Euros 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 810,77 Euros 

o Vous êtes au chômage depuis plus de 12 mois. 

Quote-part 1 x 34,30 = 34,30 Euros 

Quote-part 29 x 7,03 = 203,87 Euros 

Ticket Modérateur Forfait  1 x 16,40 = 16,40 Euros 

Ticket Modérateur Honoraires  30 x 4,96 =  148,80 Euros 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 427,37 Euros 

o  Vous êtes enfant à charge. 

Quote-part 1 x 34,30 = 34,30 Euros 

Quote-part 29 x 7,03 = 203,87 Euros 

Ticket Modérateur Forfait  1 x 16,40 = 16,40 Euros 

Ticket Modérateur Honoraires  30 x 4,96 =  148,80 Euros 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 427,37 Euros 

o Vous avez droit à l'intervention majorée. 

Quote-part 30 x 7,03 = 210,90 Euros 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 234,90 Euros 

o Vous avez des personnes à charge ou vous versez une pension alimentaire et vous n’avez pas droit à 

l’intervention majorée 

Quote-part 1 x 47,08 = 47,08 Euros 

Quote-part 29 x 19,81 = 574,49 Euros 

Ticket Modérateur Forfait  1 x 16,40 = 16,40 Euros 

Ticket Modérateur Honoraires  30 x 4,96 =  148,80 Euros 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

 Séjour en chambre commune TOTAL 810,77 Euros 
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o Vous êtes hospitalisé en hospitalisation partielle de jour. (Pour 30 jours de présences) 

o Assuré Ordinaire 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

Ticket Modérateur Forfait  1 x 16,40 = 16,40 Euros 

Ticket Modérateur Honoraires  30 x 4,96 =  148,80 Euros 

   TOTAL 189,20 Euros 

o Assuré bénéficiant de l’intervention majorée 

Forfait Médicaments 30 x 0,80 = 24,00 Euros 

    24,00 Euros 

o Autre régime  

 

□ Nous disposons actuellement de données insuffisantes pour déterminer vos droits.  
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5. Facturation 

 

Les éléments que vous devez payer vous-même font l'objet d'une facture. Tant le contenu que la forme de 

cette facture sont définis par les autorités. 

 

Tous les coûts et suppléments de chambre et d'honoraires sont facturés par l'hôpital. Nos médecins et autres 

intervenants ne vous demanderont jamais de les payer directement. Payez donc uniquement la facture 

envoyée par l'hôpital. 

 

Si vous avez des questions en rapport avec votre facture, prenez alors contact avec le service facturation téléphone 081 315 320  

adresse e-mail : facturation@saintmartin.ofc.be. 

Vous pouvez également vous adresser à votre mutualité. 

 

6. Droits du patient 

 

Dans le cadre de la "loi relative aux droits du patient", chaque praticien professionnel est tenu d'informer 

clairement le patient sur le traitement visé. Cette information concerne également les conséquences 

financières du traitement.   

Vous pouvez obtenir des précisions sur les droits du patient auprès du médiateur de notre hôpital:  

Mme Stéphanie SAUVAGE  

Permanence tous les mercredis de 08H30 à 10H ou sur rendez-vous 

Local : dans le « couloir du médico-technique » 

E-mail : mediation@pfncsm.be  

Téléphone 0497/25 48 19 pendant les heures de bureau  

Lundi – Mardi – Jeudi : de 8h30 à 16h30 

Mercredi : de 08h30 à 11h30 

 

 

7. Divers 

 

Tous les montants mentionnés dans ce document peuvent faire l'objet d'une indexation et, par conséquent, 

être modifiés durant la période d'hospitalisation. Nous vous rappelons que ces montants s'appliquent aux 

patients qui sont en règle avec leur assurance obligatoire contre la maladie (voir ci-dessus).  

 

Vous avez encore des questions concernant les coûts de votre traitement médical ou de votre séjour à l’hôpital?  

 

→ Veuillez contacter le Service Facturation téléphone : 081 31 53 20 E-MAIL :  facturation@saintmartin.ofc.be 

→ Vous pouvez aussi vous adresser à votre mutualité. 

→ Au besoin, l’assistant(e) sociale de votre unité  de soins se tient également à votre disposition. 

 

Vous trouverez de plus amples informations sur les coûts liés à votre séjour et à votre traitement sur notre site internet www.cp-st-

martin.be 

mailto:mediation@pfncsm.be

